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Wei de mntwmement sud de îagglwnéiafim de 
SheiwüJe dans ie pioimymide i'autorcute4lO 

Sherbrooke 621 1-06-Oj9 

Sherbrooke, le 21 novembre 2006 

Monsieur Jean Gagné 
Ministère des Transports du Québec 
200, rue Belvédère Nord, bureau 2.02 
Sherbrooke (Québec) JlH4A9 

Objet ; Projet de contournemenf Ferme Ste-Catherine, correction 
N/R&f. L 77N-05-01-0210700 

Monsieur, 

Une erreur s'est glissée dans ma note du 2 novembre dernier concernant la parcelle qG 
n'était pas visée par les restrictions du Règlement s u i  les exploitatiom agricoles (REA). Le verger est 
locatisé sur la parcelle 5 et non sur la parcelle 3. 

A la fin du 3e paragraphe le libellé doit être le suivaut : 

«La parcelle 5 n'est pas visée par les restrictions du REA. Le producteur peut donc 
établir un autre verger sans aucune démarche auprès du ministère.)) 

Nous vous prions d'accepter, Monsieur, nos salutations distinguées. 

PRIM 

c. c. : M. Michel Simard anatyste, *MDDEP 

Secteur agricole 


